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LE GENERAL JEAN-BAPTISTE GREMION

C'est en vain que l'on feuilletterait les dictionnaires de

biographies, les Portraits militaires, les multiples notices

sur les hommes marquants du siecle dernier, le nom du

general Gremion, dit Catogan de Neirivue, au pays de

Gruyere, n'apparaitra pas.
Et cependant, Gremion a joue un certain role. C'etait

un soldat de fortune que la tourmente revolutionnaire a

porte presque sans transition de l'etat d'exile ä celui de

chef d'escadron veritable type d'officier cree par le

hasard et par le courage, et qui, tout en deployant une

valeur tres reelle devant l'ennemi, n'en etait pas moins

incapable, par le manque d'instruction, d'occuper conve-
nablement les postes eleves.

Nous n'avons pu decouvrir si Jean-Baptiste Gremion
etait un general authentique ; ce que nous savons, c'est

-qu'il signait des proclamations en empruntant le nom de

general. Nous supposons que c'est lui-meme qui s'est

accorde ce titre. Au reste, dans le pays, personne n'au-
rait songe ä lui contester ce haut grade ; il s'etait bien
battu en Italie et etait revenu avec des blessures et des

galons.
Le notaire Combaz, qui 1'avait connu intimement,

-ecrivait de lui que c'etait un grand parleur, un chaud

partisan des transformations revolutionnaires, tres excite
surtout contre les ci-devant qui lui avaient jadis joue un

vdlain tour. En un mot, ajoute Combaz, son air decide

aurait intimide le diable, s'il etait aristocrate.

1 A cause d'une coiffure ä la catogan qu'il portait ä son retour de
France et consistant en un noeud qui retroussait les cheveux et les
attachait pres de la tete.C'est le general anglais Cadhogan qui mit cette
•coiffure a la mode.



- 251 -
Le general Gremion se faisait remarquer par des parti-

cularites tres bizarres. C'est ainsi qu'il poussa le chauvi-
nisme jusqu'ä faire peindre exterieurement son auberge
du Lion-d'Or, ä Neirivue, aux couleurs helvetiques, vert,
rouge et jaune. Ce badigeonnage se voit encore aujour-
d'hui.

Un jour, il regale ses amis d'un repas archi-democra-

tique. La table est servie, mais les invites cherchent en

vain les ustensiles qui en sont l'accessoire indispensable,
les assiettes, les couteaux, les fourchettes et les verres

manquent. Ce sont lä des inventions feodales, et l'amphi-
tryon Gremion les a supprimees. II se borne ä lancer ä

chacun sa ration de viande en disant: « Mange, mon
vieux b... » Et le convive dut se servir de la fourchette

primitive, celle de nos vieux peres. Quant au liquide, il
etait contenu dans une bouteille qui passa de bouche en

bouche.

Lorsque, le 2 mai 1781, la campagne fribourgeoise
s'insurgea contre l'omnipotence de la ville de Fribourg,
Gremion se trouvait ä Bulle, occupe ä voiturer du vin

pour son pere. Le major Nicolas Chenaux, le chef de

l'insurrection le remarqua et l'invita ä le suivre.
Gremion, d'une nature ardente, ne se fit pas prier, il se

mela bientot aux groupes des campagnards armes, criant,
gesticulant, recriminant contre l'oppression dans laquelle
LL. EE. de Fribourg les tenaient. II fut meme l'un des

lieutenants de Chenaux.
Nous connaissons l'exode de cette levee de la campagne

contre la ville aristocratique. Elle echoua. Son chef
fut tue par un des siens. Son cadavre fut apporte sous le

gibet, et la tete, barbouillee de noir, separee du tronc,
exposee sur le toit de la tour de la porte de Romont, le

visage tourne vers son lieu natal, La Tour-de-Treme, et
le corps partage en quatre, enterre sous la potence.
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La ville, qui venait de trembler devant quelques cen-
taines de campagnards mal armes, sans plan bien arrete,

se montra, lorsqu'elle se sentit suffisamment protegee par
le secours que lui amena Berne, d'autant plus acharnee

dans sa vengeance. Un detachement de dragons et de

fantassins tant de Berne, de Fribourg que de Morat, se

rendit dans la Gruyere qui avait fourni le plus gros
contingent d'insurges, pour s'emparer de la personne
des principaux, et Gremion fut naturellement du nom-
bre '.

« Le samedi 7 juillet, ecrit Diesbach de Torny, on

jugea quatre prisonniers, d'abord Gremion, dit Catogan,
de Neirivue, cabaretier, äge de 31 ans. Ce jugement fut

1 On voudra bien nous permettre de citer ici un souvenir du Pere
Girard sur ce raouvement populaire dans le canton de Fribourg. (Emulation,

annee 1852.) II nous depeint avec une ironie fine les evenements
de Pepoque et son etat d'äme.

« Je fus temoin, en 1781, du mouvement que firent les campagnards
contre la ville souveraine. On arma tous les badauds et meme les
ecoliers ; mais comme 011 me trouva trop petit pour porter un fusil, j'eus
tout le temps d'etre partout. Toute la ville de Fribourg avait un aspect
martial surtout dans la partie superieure par oü devait penetrer
l'ennemi. Le canon etait braque dans les rues J partout il y avait des

postes composes de bourgeois, de militaires, d'ecöliers. Une chose qui
me parut singuliere, c'est que sur le haut clocher de St-Nicolas, il y
avait un magistrat tenant d'une main une lunette d'approche et de

Lautre une epee nue. Avec la lunette il observait les mouvements de

l'ennemi, et cela me paraissait tout simple ; mais ä quoi bon l'epee nue
sur ce clocher. Je m'en amusai beaucoup avec mes camarades. Deman-
dions-nous pourquoi tout cet appareil militaire, on nous aepondit grave-
ment que les paysans voulaient saccager la ville et brüler nos maisons.
Cela nous paraissait fort peu aimable, et nous avions beaucoup d'hu-
meur contre ces brigands. Nous ne connaissions pas encore la politique,
et le degre de confiance que meritent les bruits qu'elle repand. On

voyait partout la terreur au visage pale. Arrivent bientot les troupes de
Berne. C'est alors que nous devinmes fiers. Nous ne fumes pas les seuls,
car les peureux memes prirent courage et marcherent tete levee. La
peur veut un dedommagement, on ne parlait plus que de glaive, de

gibet, de roue, de galeres, et je vis bientot que c'etait serieusement. On
sevit meme sur le cadavre du chef qui avait ete assassine par l'un des

conjures. »
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long parce que, bien qu'ayant commande äooo hommes,

il fut etabli qu'il engagea sa troupe ä mettre bas les

armes et qu'il empecha ainsi l'effusion du sang. On lut
Vacte de verite (l'acte d'accusation) envoye par M. Rihy-
ner, commandant de la garde de Berne, ä la sortie du

4 mai, en sa faveur. On entendit les relations de plusieurs
de nos messieurs, qui toutes lui etaient favorables. D'ail-
leurs, il n'avait assiste ä aucun complot de rebelies. On

se contenta de le bannir a perpetuite de la Suisse, en

l'obligeant prealablement ä paraitre ä genoux, devant la

maison-de-ville, comme tous les autres avant lui, pour
faire voir qu'il aurait merite une peine plus severe. La
sentence fut executee le 14.

Gremion se rendit en France avec d'autres condamnes

et entra dans un regiment. II etait chef d'escadron, en

garnison dans les Pyrenees, lorsqu'il put rentrer dans son

pays ä la suite de l'armee frangaise. Son chauvinisme
etait toujours ardent.

Au printemps de l'annee 1799, les insurrections pous-
saient dans notre pays aussi drues que les herbes des

prairies ; plusieurs communes allemandes du canton de

Fribourg se souleverent, les arbres de liberte furent
abattus; c'etait une trainee de poudre qui partait de

l'Oberland et du Seeland bernois. Les communes de

Rougemont et de Gessenay, qui ne s'etaient pas montrees
partisans enthousiastes de la nouvelle cause, se joignirent
au branle-bas insurrectionnel.

Voulant prevenir une plus grande conflagration le
Directoire helvetique envoya aussitöt ä Fribourg Rodol-
phe-Martin Gapany, de Marsens, ancien militaire, homme
energique et resolu. Celui-ci chargea Gremion d'occuper
le strategique passage de la Tine avec une troupe de

250 volontaires de la Gruyere, afin de s'opposer ä toute
•entreprise de ce cote. Mais les gens du Pays-d'Enhaut
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ne bougeaient pas. L'inaction pesait ä la nature bouil-
lante de Gremion. II proposa ä Gapany une expedition
dans la vallee des sources de la Sarine. Son plan ne fut
pas agree. Au contraire, il regut l'ordre de licencier une

partie de ses soldats. Malgre cet ordre, Gremion fait
prendre les armes ä sa troupe et ordonne la marche en

avant! II caracole en tete, ceint d'une echarpe, il est

suivi d'un etat-major ä cheval. Arrive sur une hauteur
qui domine le village de Rossinieres, il ordonne les

decharges de deux pieces de canon pour avertir les

Alpicoles des sources de la Sarine que le general Jean-

Baptiste Gremion s'avance avec son armee et qu'ils aient
ä se tenir sur leurs gardes.

Arrive ä Chäteau-d'GEx, on lui fait une bonne reception

et sa troupe est nourrie et desalteree aux frais de la

communaute, puis elle s'avance jusqu'ä Rougemont ou

son chef fait planter des arbres de liberte. II cherche ä

fraterniser avec les habitants qu'il appelle « des patriotes
glaces ». Gapany, apprenant cette promenade militaire,
la bläma. II donna des ordres pour la retraite. Les
volontaires ne demanderent pas mieux, ils deserterent en

masse. Leur chef, presque seul, rentre dans Neirivue
decourage. II avait cru recueillir des lauriers, il ne recol-
tait que le ridicule. Cependant, sur l'ordre de Gapany, la
Chambre administrative du canton lui alloua la somme
de 40 livres suisses pour son commandement du detache-

ment de la Tine.
A la suite de revers de fortune, le general Gremion

retourna en France et l'on n'eut plus de ses nouvelles.

Fribourg, avril 1896.

F. Reichlen
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